
Mesure 1 (2016) Annexe 

 

Plan de gestion pour la 
Zone spécialement protégée de l’Antarctique no 116 

Vallée New College, plage Caughley, cap Bird, île de Ross 
 
 
1. Description des valeurs à protéger 

 

Une zone du cap Bird, sur l’île de Ross, avait à l’origine été désignée comme site d’intérêt 

scientifique particulier (SISP) no 10, plage Caughley, par la Recommandation XIII-8 (1985) et Zone 

spécialement protégée (ZSP) no 20, vallée New College par la Recommandation XIII-12 (1985) 

après proposition de la Nouvelle-Zélande, au motif que cette zone présentaient des étendues de 

mousse et une micro-flore et une micro-faune associées parmi les plus riches, dans la région de la 

mer de Ross en Antarctique. Il s’agit de la seule zone sur l’île de Ross où une protection est 

spécifiquement apportée à la végétation et à son écosystème.  

 

La ZSP no 20 avait à l’origine été reprise dans la SISP no 10 afin de rendre les conditions d’accès à 

cette partie de la zone plus strictes. La SISP no 10 a été intégrée dans la ZSP no 20 par la Mesure 1 

(2000), faisant de l’ancienne ZSP no 20 une zone restreinte de la ZSP.  Les limites de la zone prévues 

par les premières recommandations ont été révisées afin d’améliorer la cartographie et de suivre plus 

fidèlement les crêtes enserrant le bassin de la vallée New College. La plage Caughley était adjacente 

à la zone d’origine, mais n’en avait jamais fait partie. C’est la raison pour laquelle la zone tout 

entière a été rebaptisée vallée New College, qui se trouvait au sein des deux sites originaux. Cette 

Zone a été rebaptisée, au titre de la Décision 1 (2002), Zone spécialement protégée de l’Antarctique 

(ZSPA) no 116 et un plan de gestion révisé a été adopté au titre de la Mesure 1 (2006) et de la 

Mesure 1 (2011).  

 

Les limites de la Zone suivent étroitement les crêtes enserrant le bassin de la vallée New College et 

couvrent une surface d’environ 0,33km². Dans cette zone, la mousse est uniquement présente dans 

des zones où le sol est sec et qui présentent des coussins et des tapis d’une superficie allant jusqu’à 

20m².  Plusieurs espèces d’algues sont également présentes dans les ruisseaux de la zone, et les 

collemboles, les acariens et les nématodes sont nombreux à la surface de l’eau et sous les roches. 

L’absence de lichen rend les espèces présentes dans cette zone uniques sur l’île de Ross. 

 

La vulnérabilité des mousses aux perturbations dues au piétinement, à l’échantillonnage, à la 

pollution ou à l’introduction d’espèces non indigènes est tel qu’il est demandé d’accorder à la zone 

une protection spéciale à long terme. La désignation de cette Zone vise à assurer la protection 

adéquate des espèces de cet habitat-type contre les visiteurs et son utilisation excessive dans le cadre 

de recherches scientifiques. L’écosystème de ce site présente une valeur scientifique exceptionnelle 

pour les recherches écologiques, et la zone restreinte pourra servir de site de référence pour de 

futures études comparatives. 

 

 

2. Buts et objectifs 
 

Le plan de gestion de la vallée New College, plage Caughley, cap Bird, vise à : 

 

 prévenir toute détérioration ou tout risque de détérioration des valeurs de la zone en 

empêchant toute perturbation anthropique inutile de ladite zone ; 
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 préserver une partie de l’écosystème naturel de la zone pour en faire une zone de référence 

pour de futures études comparatives ; 

 permettre les recherches scientifiques de l’écosystème, en particulier des mousses, des algues 

et des invertébrés dans la zone, en veillant à empêcher un échantillonnage excessif ; 

 permettre d’autres recherches scientifiques dans la zone, à condition que ces travaux soient 

indispensables et ne puissent pas être menés ailleurs ; 

 éviter ou réduire au minimum l’introduction de plantes, d’animaux et de microbes non 

indigènes dans la zone ; 

 permettre des visites à des fins de gestion en soutien aux objectifs du Plan de gestion. 

 

 

3. Activités de gestion 
 

Les activités de gestion suivantes devront être entreprises en vue de protéger les valeurs de la zone : 

 

 Des copies du présent plan de gestion, y compris des cartes de la zone, seront mises à 

disposition aux stations de terrain/recherche opérationnelles adjacentes. 

 Des cairns ou des panneaux indiquant l’emplacement et les limites de la zone avec des 

indications claires concernant les restrictions d’accès seront placés à des lieux appropriés, aux 

limites de la zone et de la zone restreinte afin d’éviter toute entrée inopportune. 

 Les bornes, les panneaux et autres structures mis en place dans la zone à des fins scientifiques 

ou de gestion devront être solidement fixés, maintenus en bon état et enlevés lorsqu’ils ne 

sont plus nécessaires. 

 Des visites seront effectuées selon les besoins (de préférence une fois au moins tous les cinq 

ans) pour s’assurer que la zone répond toujours aux buts pour lesquels elle a été désignée et 

que les mesures de gestion et d’entretien sont adéquates. 

 Les membres des programmes antarctiques nationaux travaillant dans la région se 

consulteront pour faire en sorte que les activités de gestion susmentionnées soient mises en 

œuvre. 

 

 

4. Durée de désignation 
 

La zone est désignée pour une période indéterminée. 

 

 

5. Cartes  
 

Carte A : Carte topographique régionale de la vallée New College, plage Caughley, cap Bird, île de 

Ross. Spécifications de la carte : Projection conique conforme de Lambert : Parallèles standard - 1er 

76° 40’ 00" S; 2e 79° 20’ 00" S. Méridien central - 166° 30’ 00" E. Latitude d’origine - 78° 01’ 16. 

211" S. Sphéroïde - WGS84. 

 

Carte B : Carte  de la vallée New College, plage Caughley, cap Bird, île de Ross. Spécification de la 

carte : Projection conique conforme de Lambert : Parallèles standard - 1er -76,6° S; 2e -79,3° S. 

Sphéroïde - WGS84. La carte comprend le couvert végétal et les ruisseaux. 
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6. Description de la zone 
 

6(i) Coordonnées géographiques, balises de délimitation et caractéristiques naturelles 

Le cap Bird se situe à l’extrémité nord-occidentale du mont Bird (1 800 mètres), un cône volcanique 

inactif, qui est certainement le plus vieux de l’île de Ross. La vallée New College se situe au sud du 

cap Bird, sur des pentes libres de glace surplombant la plage Caughley. Elle se situe entre deux 

colonies de manchots Adélie connues sous le nom de colonies du cap Bird nord et moyenne (Carte 

A). La zone, qui comprend des plaques de moraines glaciaires au pied de la calotte glaciaire du cap 

Bird, est constituée de basaltes d’olivine-augite qui plongent vers la mer, ainsi que de sommets de 

scories provenant du cône principal du mont Bird.  

 

L’extrémité nord-occidentale de la limite nord de la zone se trouve à environ 100 mètres au sud de la 

cabane du cap Bird (Nouvelle-Zélande) et est indiquée par un panneau ZSPA (77° 13.128’S, 166° 

26.147’E) (Carte B). La limite septentrionale de la zone remonte une pente en direction de l’est vers 

une crête de moraine finale, à environ 20 mètres de la calotte glaciaire du cap Bird, et est indiquée 

par un cairn rocheux (77° 13.158’S, 166° 26.702’E).  

 

La limite orientale suit la crête de moraine finale à partir du cairn rocheux (77° 13.158’S, 166° 

26.702’E) en direction du sud-est jusqu’à ce que la crête disparaisse en rejoignant la calotte glaciaire 

du cap Bird. La limite se poursuit en direction du sud-est, le long de l’extrémité du glacier, pour 

rejoindre la limite sud.  

 

Celle-ci traverse en ligne droite le flanc méridional de la vallée New College, et est indiquée par des 

cairns rocheux à l’extrémité sud-occidentale de la zone (77° 13.471’S, 166° 25.832’E) et à 

l’extrémité sud-orientale de la zone jusqu’au sommet de la colline qui se trouve à 100 mètres de 

l’extrémité du glacier de la calotte glaciaire du cap Bird.  

 

La limite occidentale de la zone suit le sommet des falaises côtières de la plage de Caughley, de 

l’extrémité sud-occidentale du cairn rocheux (77° 13.471’S, 166° 25.832’E) sur une distance de 650 

mètres jusqu’au panneau ZSPA qui se trouve à l’extrémité nord-occidentale de la zone (77° 

13.128’S, 166° 26.147’E).  

 

La vallée New College, plage Caughley, est située dans l’environnement S - géologique de 

McMurdo, terre South Victoria,  selon l’Analyse des domaines environnementaux de l’Antarctique 

(Résolution 3, 2008) et dans la région 9, terre South Victoria selon les régions de conservation 

biogéographiques de l’Antarctique (Résolution 6, 2012). 

 

En été, le versant nord de la vallée New College draine de l’eau de fonte qui provient de la calotte 

glaciaire du cap Bird. Les cours d’eau qui s’écoulent dans la zone sont approvisionnés par de l’eau 

de fonte provenant des amas de neige d’été permanente et creusent leurs propres ravines et canaux. 

Le sol est largement recouvert de pierres et de roches d’origine volcanique qui ont été érodées sous 

l’effet de la glace.  

 

On trouve dans la Zone la plus vaste distribution de mousse Hennediella heimii dans les cours d’eau 

saisonniers de l’île de Ross. Des études ont montré que cette mousse, ainsi que deux autres espèces 

moins présentes (Byrum subrotundifolium et Bruym pseudotriquetrum), se concentrent presque 

exclusivement dans les cours d’eau qui traversent la moraine escarpée et les flancs couverts de 

scories (Carte B). Les mousses sont généralement associées à des pousses d’algues, notamment  de 

riches feutres oscillatoires rouge-brun et parfois des pousses rougeâtres à noires de Nostoc commune. 
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La zone comprend trois systèmes de cours d’eau complets qui abritent de nombreuses pousses 

d’algues et de mousses.  

 

On y trouve aussi une communauté d’invertébrés terrestres, notamment des populations de 

collemboles Gomphiocephalus hodgsonii (Collembola Hypogastruridae), des acariens Nanorchestes 

antarcticus et Stereotydeus mollis (Acari Prostigmata) et des nématodes (Panagrolaimus davidi, 

Plectus antarcticus, Plectus frigophilus, Scottnema lindsayae et Eudorylaimus antarcticus), ainsi que 

des rotifères, des tardigrades, et des ciliés et des flagellés.  La répartition des invertébrés terrestres 

sur ce site est liée à l’environnement abiotique, la plupart des espèces arthropodes dépendant du 

niveau de végétation macroscopique et de la biomasse d’algues du sol, bien que cette relation ne 

s’applique pas à l’ensemble des taxons.  

 

Des labbes (Catharacta maccormicki) se reposent souvent sur la plage de Caughley et survolent la 

zone, y atterrissent et y nichent. Des manchots Adélie (Pygoscelis adeliae) des colonies proches ne 

nichent pas dans la Zone, mais sont parfois observés dans la Vallée New College. 

 

6(ii) Zones spéciales à l’intérieur de la zone 

Une zone de la Vallée New College a été désignée zone restreinte pour la préserver pour que des 

études comparatives puissent y être menées à l’avenir, tandis que le reste de la Zone (qui présente les 

mêmes particularités biologiques et les mêmes caractéristiques) est généralement ouvert aux 

programmes de recherche et aux activités d’échantillonnage. La zone restreinte comprend des pentes 

libres de glace situées au sein de la vallée New College, qui surplombent la plage de Caughley et 

dont certaines font face au nord et comportent des amas de neige, qui fournissent un 

approvisionnement direct en eau de fonte qui favorise le développement des mousses et des algues. 

 

L’extrémité nord-occidentale (77° 13.164’S, 166° 26.073’E) de la zone restreinte s’étend sur 60 

mètres au sud de la zone et traverse une petite ravine de l’extrémité nord-occidentale de la zone. La 

limite septentrionale de la zone restreinte s’étend sur une pente ascendante sur 500 mètres à partir de 

l’extrémité nord-occidentale vers un cairn (77° 13.261’S, 166° 26.619’E), et suit ensuite une crête 

faible vers le sud-est, qui devient de plus en plus raide jusqu’à un point en amont de la Vallée New 

College marqué par un cairn, à environ 60 mètres de l’extrémité de la calotte glaciaire du cap Bird 

(77° 13.368’S, 166° 26.976’E). La limite de la zone restreinte s’étend sur 110 mètres vers le sud-

ouest et traverse la vallée jusqu’à un cairn, qui indique l’extrémité sud-orientale de la zone restreinte 

(77° 13.435’S, 166° 26.865’E). La limite méridional de la zone restreinte s’étend en ligne droite vers 

le nord-ouest sur 440 mètres à partir de ce cairn (77° 13.435’S, 166° 26.865’E), le long d’une large 

pente présentant relativement peu de caractéristiques particulières, jusqu’à l’extrémité sud-

occidentale de la zone (77° 13.328’S, 166° 26.006’E). Un cairn placé sur la limite sud-occidentale de 

la zone restreinte indique la position la plus basse de la limite sud (77° 13.226’S, 166° 25.983’E). 

 

L’accès à la zone restreinte n’est autorisé que pour mener des activités scientifiques et de gestion 

impérieuses qu’il n’est pas possible de satisfaire ailleurs. 

 

6(iii) Emplacement de structures à l’intérieur de la zone et à proximité 

Parmi les structures connues présentes à l’intérieur de la zone, on trouve un repère Astrofix de la 

marine américaine, des cairns indiquant les limites de la zone et de la zone restreinte, un panneau 

situé à l’extrémité nord-occidentale de la zone et un cadre en bois d’environ un mètre carré indiquant 

le site d’un déversement expérimental d’hydrocarbures datant de 1982.   
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On trouve aussi une cabane (Nouvelle-Zélande), une cabane d’entrepôt et des toilettes au nord de 

l’extrémité nord-occidentale de la zone (Carte B). 
  

 

6(iv) Emplacement d’autres zones protégées à proximité directe de la zone  

Les zones protégées les plus proches sont les suivantes :  

 baie Lewis, mont Erebus, île de Ross (ZSPA no 156), à environ 25 km au sud-est;  

 Tramway Ridge, mont Erebus, île de Ross (ZSPA no 175) à 30 km au sudsud-est;   

 cap Crozier, île de Ross (ZSPA no 124) à 75 km au sud-est;   

 cap Royds, île de Ross (ZSPA no 121 et 157) et cap Evans, île de Ross (ZSPA no 155) à 35 

km et 45 km au sud de l’île de Ross respectivement; et  

 île Beaufort, McMurdo Sound, mer de Ross (ZSPA no 105) à 40 km au nord. 

 

 

7. Critères de délivrance des permis d’accès 
 

L’accès à la zone est interdit sauf avec un permis délivré par une autorité nationale compétente. Les 

conditions de délivrance d’un permis pour entrer dans la zone sont les suivantes : 

 

 En dehors de la zone restreinte, un permis est délivré uniquement pour des études 

scientifiques de l’écosystème ou pour des raisons scientifiques impérieuses qu’il est 

impossible de satisfaire ailleurs ou pour des raisons de gestion essentielles qui sont 

conformes aux objectifs du plan de gestion telles que des activités d’inspection ou de 

révision ; 

 l’accès à la zone restreinte n’est autorisé que pour des raisons impérieuses qui ne peuvent pas 

être satisfaites ailleurs dans la zone ; 

 les actions autorisées ne sont pas susceptibles de mettre en péril les valeurs scientifiques ou 

écologiques de la zone, ni les autres activités autorisées ; 

 toutes les activités de gestion entreprises le seront à l’appui des objectifs du plan de gestion ; 

 les activités autorisées le sont en conformité avec le plan de gestion ; 

 le permis ou une copie de celui-ci sera emporté à l’intérieur de la zone ; 

 un rapport de visite devra être fourni à l’autorité désignée dans le permis ; 

 le permis est délivré pour une période limitée ; 

 

7(i) Accès à la zone et déplacements à l’intérieur de celle-ci 

Il est interdit aux hélicoptères d’atterrir à l’intérieur de la zone. Deux sites d’atterrissage pour 

hélicoptères se trouvent en dehors de la zone. D’octobre à février, le site d’atterrissage principal se 

situe au pied des falaises de la plage Caughley, à 100 mètres à l’ouest de la limite occidentale de la 

zone 77° 13.221’ S, 166° 25.812’ E (Cartes A et B). De mars à septembre, un autre site d’atterrissage 

pour hélicoptères est prévu à côté de la cabane du cap Bird (Nouvelle-Zélande), au-dessus de la 

plage Caughley aux coordonnées 77° 13.093 S, 166° 26.168’ E (Carte B).  

 

D’octobre à février, il est recommandé d’arriver par le Sud en survolant la colonie du milieu (Carte 

A). Il peut être nécessaire de survoler l’héliport par le nord en cas de vent, en respectant toutefois les 

trajectoires de départ et d’approches recommandées et, dans la mesure du possible, en suivant les 

"Directives pour l’exploitation d’aéronefs à proximité de concentrations d’oiseaux dans 

l’Antarctique" (Résolution 2, 2004). Voir Carte A pour les trajectoires d’approche recommandées 

pour entrer et sortir du cap Bird.  
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Le survol de la zone à moins de 50 mètres (~ 150 pieds) du sol est interdit. Les vols stationnaires à 

moins de 100 mètres (~ 300 pieds) au-dessus de la zone sont interdits. L’utilisation de grenades 

fumigènes d’hélicoptères est interdite à l’intérieur de la zone. 

 

Les véhicules sont interdits dans la zone et tout déplacement doit se faire à pied.  L’accès à la zone 

doit préférablement se faire en suivant l’itinéraire partant de la cabane du cap Bird (Nouvelle-

Zélande). Les visiteurs doivent éviter les zones où la végétation est visible et se déplacer avec 

précaution dans les zones où le sol est humide, particulièrement dans le lit des ruisseaux où le 

passage à pied peut facilement endommager les sols et les communautés de plantes et d’algues 

sensibles, et dégrader la qualité de l’eau. Pour éviter d’y marcher, il convient d’emprunter les parties 

du sol rocheuses ou couvertes de glace. Les déplacements à pied doivent être réduits au minimum 

nécessaire pour atteindre les objectifs des activités autorisées et tout doit être mis en œuvre pour en 

limiter les effets. 

 

Pour accéder aux régions situées au sud de la zone à partir de la cabane du cap Bird; il faut traverser 

la plage Caughley en longeant les falaises. 

 

7(ii) Activités pouvant être menées dans la zone 

 Les recherches scientifiques impérieuses qui ne peuvent pas être entreprises ailleurs et qui ne 

mettront pas en danger l’écosystème ou les valeurs de la zone et ne perturberont pas les 

études scientifiques en cours ; 

 les activités de gestion essentielles, y compris le suivi et les inspections. 

 

7 (iii) Installation, modification ou démantèlement des structures 

Aucune structure ne doit être érigée dans la zone et aucun matériel scientifique ne doit y être installé, 

sauf lorsqu’il s’agit de matériel essentiel pour des activités scientifiques ou des activités de gestion 

prévues dans le cadre d’un permis. Toutes les bornes, les structures et tout l’équipement scientifique 

installés dans la zone doivent être autorisés par permis et clairement identifier le pays, le nom du 

principal chercheur ou de la principale agence, l’année d’installation et la date d’enlèvement prévue. 

Tous ces éléments doivent être exempts d’organismes, de propagules (par ex. graines, œufs) et de sol 

non stérile et doivent être en matériaux qui posent un risque de contamination minimal à la zone. Le 

retrait de structures ou d’équipements spécifiques pour lesquels le permis a expiré devra figurer 

parmi les critères du permis. 

 

7(iv) Emplacement des camps de base 

Il est interdit de camper dans la zone.  On trouve aussi une cabane (Nouvelle-Zélande), une cabane 

d’entrepôt et des toilettes au nord de l’extrémité nord-occidentale de la zone (Carte B). 

 

7(v) Restrictions sur les matériaux et organismes pouvant être introduits dans la zone 

L’introduction délibérée d’animaux vivants, de matériel végétal ou de micro-organismes est interdite 

et les précautions énumérées à l’alinéa (ix) de la section 7 seront prises pour éviter les introductions 

accidentelles. Aucun produit de la volaille ne doit être introduit dans la zone. Aucun herbicide ni 

pesticide ne devra être introduit dans la zone. Tout autre produit chimique, y compris des 

radionucléides ou des isotopes stables, susceptibles d’être introduits pour des besoins scientifiques 

ou de gestion spécifiés dans le permis, devra être retiré de la zone au plus tard à la fin de l’activité 

pour laquelle le permis a été accordé. Aucun combustible et aucun élément chimique ne sera 

entreposé dans la zone sauf à des fins essentielles liées à l’activité pour laquelle le permis a été 

délivré ou s’ils sont placés dans une cache d’urgence autorisée par une autorité compétente. Tous les 

matériaux seront introduits dans la zone pour une période déterminée seulement et ils en seront 
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enlevés au plus tard à la fin de cette période, puis ils seront manipulés et entreposés de manière à 

minimiser le risque de leur introduction dans l’environnement. 

 

7(vi) Prélèvement de végétaux et capture d’animaux ou perturbations nuisibles à la faune et la flore 

Toute capture d’animaux ou toute perturbation nuisible à la faune et la flore indigènes est interdite 

sauf avec un permis distinct délivré spécifiquement à cette fin en vertu de l’Annexe II du Protocole 

au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement. Dans le cas de prélèvements ou 

de perturbations nuisibles d’animaux, le Code de conduite du SCAR pour l’utilisation d’animaux à 

des fins scientifiques dans l’Antarctique devra être utilisé comme norme minimale. 

 

7 (vii) Prélèvement et enlèvement de tout matériel n’ayant pas été introduit dans la zone par le 

détenteur du permis 

Les matériaux seront prélevés ou retirés de la zone conformément au permis et doivent se limiter au 

strict minimum requis aux fins scientifiques ou de gestion. De même, l’échantillonnage doit être fait 

de sorte à réduire au minimum les perturbations et le chevauchement des activités dans la zone. Les 

matériaux d’origine humaine susceptibles de mettre en péril les valeurs de la zone, n’ayant pas été 

introduits dans celle-ci par le détenteur du permis ou n’ayant pas été autrement autorisés, et qui ne 

sont pas un objet historique ou une relique laissée sur place, peuvent être retirés de n’importe quelle 

Partie de la zone, sauf si l’impact de leur retrait risque d’être plus important que celui de laisser ce 

matériau in situ. Dans un tel cas, il convient de notifier les autorités nationales compétentes et 

d’obtenir les autorisations requises. 

 

7 (viii) Élimination des déchets 

Tous les déchets, y compris les déchets humains, doivent être retirés de la zone. 

 

7 (ix) Mesures nécessaires pour faire en sorte que les buts et objectifs du plan de gestion continuent 

à être atteints  

Des permis d’accès à la zone peuvent être accordés pour :  

 mener des activités de suivi et d’inspection dans la zone pouvant comprendre la collecte d’un 

petit nombre d’échantillons ou de données pour en effectuer l’analyse ou l’examen ;  

 ériger ou entretenir des poteaux indicateurs, structures ou équipements scientifiques; ou  

 pour mener des activités de gestion. 

 

Tous les sites spécifiques dont le suivi sera de longue durée seront correctement balisés. 

 

Les visiteurs devront prendre des précautions spéciales contre toute introduction afin d’aider à 

préserver les valeurs scientifiques et écologiques qui résultent de l’isolement du site et du niveau 

historiquement faible de la présence humaine sur l’île. Il conviendra, en particulier, de ne pas 

introduire de plantes et de microbes issus des sols d’autres sites antarctiques, y compris de stations, 

ou provenant d’autres régions extérieures à l’Antarctique. Pour réduire le risque d’introductions, les 

visiteurs devront soigneusement nettoyer leurs chaussures et tout équipement utilisé dans la zone, en 

particulier les outils d’échantillonnage et les bornes, et ce avant d’entrer dans la zone. 

 

7 (x) Rapports de visites 

Pour chaque visite dans la zone, le titulaire principal du permis devra soumettre un rapport à 

l’autorité nationale compétente, dès que possible, et au plus tard six mois après la fin de la visite. Ces 

rapports de visite doivent inclure, le cas échéant, les informations identifiées dans le formulaire de 

rapport de visite qui a été recommandé (figurant à l’annexe 4 du Guide révisé pour la préparation des 

plans de gestion des zones spécialement protégées en Antarctique en appendice à la Résolution 2 

[1998]), disponible sur le site web du Secrétariat du Traité sur l’Antarctique www.ats.aq 

http://www.ats.aq/
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Le cas échéant, l’autorité nationale doit également transmettre un exemplaire du rapport de visite à la 

Partie qui a proposé le plan de gestion afin de contribuer à la gestion de la zone et à la révision du 

plan de gestion. Les Parties doivent également établir des rapports de ces activités et les 

communiquer lors de l’Échange annuel d’informations. Les Parties doivent, dans la mesure du 

possible, déposer les originaux ou les copies de ces rapports dans des archives auxquelles le public 

pourra avoir accès afin de conserver une archive d’usage qui sera utilisée pour toute révision du plan 

de gestion et pour l’organisation de l’utilisation scientifique de la zone. 
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